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La séance est ouverte à 16 h 20. 
 
 

Point 5 : Élection des bureaux des grandes commissions 
 

1. La Présidente rappelle, que conformément à l’article 99 a) du règlement 
intérieur, tel qu’amendé par l’Assemblée générale dans sa résolution 56/509, au 
paragraphe 2 c), et sa résolution 58/126, au paragraphe 9 de l’annexe B, toutes les 
grandes commissions doivent élire un Président et un Bureau complet trois mois au 
moins avant l’ouverture de la session. 

2. La candidature de M. Momen (Bangladesh) a été présentée par le Groupe des 
États d’Asie en vue de son élection à la Présidence pour la soixante-sixième session. 
En l’absence d’autres candidatures et en vertu de l’article 103 du règlement intérieur 
de l’Assemblée générale, l’oratrice croit comprendre que la Commission souhaite 
élire M. Momen (Bangladesh) Président. 

3. M. Momen (Bangladesh) est élu Président par acclamation. 

4. M. Momen (Bangladesh) remercie la Commission de l’avoir élu. La 
Commission, dit-il, est investie d’un mandat important à remplir durant la soixante-
sixième session de l’Assemblée générale pendant la période précédent la dix-
septième Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, qui doit se tenir à Durban en décembre 2011, et la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable prévue à Rio de Janeiro 
en juin 2012. Dans l’exercice de ses obligations de Président, l’orateur comptera sur 
l’aide de ses collègues du Bureau, de tous les membres de la Commission et du 
personnel de Secrétariat. 

5. La Présidente dit que l’élection des autres membres du Bureau aura lieu à une 
date ultérieure. 

La séance est levée à 16 h 30. 

 


